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__________________________________________________________ 

ORIENTATIONS MINISTERIELLES 
L'Échange de données informatisé (EDI) : 

un incontournable pour le réseau de la santé 
et des services sociaux 

__________________________________________________________ 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) souhaite informer le réseau de la 
santé et des services sociaux (RSSS) et ses partenaires de sa position sur l'Échange de 
données informatisé (EDI), adoptée et présentée en juillet 2017 par le sous-ministre, 
monsieur Michel Fontaine. 
L'EDI est un échange normalisé d'informations en temps réel entre deux systèmes 
informatisés différents dans un mode permettant qu'une transaction soit complétée sans 
intervention humaine. Ceci veut dire ne plus utiliser le courriel ou le télécopieur pour 
toutes les transactions d'achats entre l'établissement et le fournisseur (bon de 
commande, bon de livraison, facture, etc.). L'EDI réduit les erreurs, les délais et les 
coûts administratifs. 
L'adoption de l'EDI fait partie des bonnes pratiques et l'arrivée prochaine du Système 
d'information - gestion financière et approvisionnement (S1-GFA) représente 
l'opportunité que le RSSS attendait pour faire un pas de plus en EDI. 
Le MSSS vise : 

• L'adoption de l'EDI par tous les établissements du RSSS, au plus tard d'ici 
l'implantation de S1-GFA; 

• Qu'à partir du 1er janvier 2020, toutes les transactions EDI déterminées 
ci-dessous soient exigées pour tous les fournisseurs qui veulent faire affaire avec 
le RSSS. 

• L'exigence des transactions suivantes pour le RSSS : 
o 832 (Catalogue) o 856 (Avis préalable d'expédition) 
o 850 (Bon de commande). o 810 (Facture) 
o 855 (Confirmation bon de commande) o 867 (Rapport de ventes) 

Nous encourageons les fournisseurs et les établissements à s'inscrire et à rendre 
disponibles les transactions requises dès maintenant. 
Pour toute information relative au programme EDI du RSSS, vous pouvez consulter le site 
web suivant : https://msss.intertrade.com. 

Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons à communiquer avec notre 
partenaire lnterTrade qui saura vous accompagner dans cette démarche à l'adresse 
suivante : ITT_MSSSEDI-InterTrade@spscommerce.com. 
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